
Chemins et Bontsï et préparcr.un Elipotir la meilleueq confriaio;n et
réparation d'iceux; et que le dit comité ait pouvoir d'envoyer-quérir les
perfonnes et paipiers:qu'il: rióuvèra néceffaires à c:et effet.

Ordonné aufli, que Meffieurs- afchereau, Grant, De Salaberry, M'PBeatb,
et Cofi, compofent le dit comité.

Sur motion de Mr. J. A Panet fecpndé par Mr. Berthelt.
La Chambre s'eft ajournée à Mèrcredi trpchain.,

Mercredi, le 7me lanver,. 1 79,5.M R. De Bonne, préfident du comité appointé pour ,former un projct
d'Adrefle, en remercime nt et en réponfe àî la Harangue bien-

faifante Te ion Excclence le très-Hoio rableLea;oDoRc EST ER,À la Lé-
gillation de cette Province, a fait rapport qüe le dit cornitéavoitdreffé
une adreffe qu'il étoitprêtde foumettre à.la Chambie;quand illui plairoit
de la recevoir.

Ordonné que le dit rapport foit maintenant reçu.
Mr. De' Bonne a if lrapost -aplace' François, qui été aui ré-

pété en- Anglois par Mr;Gran4 et alors remis a Greffier;qui l'a- relu
cn entier dans les deux, anIIes. ,-. . de

Les premier et fecond paragiaphes ont été eus et la queftion
concurrenc'e étIt mife fur chacun féparément, ilsont été pafles unani-
mement par la Chambre.

Lu de nouveau le troifième paragraphe, et Mr., Çoßifn a ptopof'é, fe.
condé par Mr. Berbtiot, que le troifiéme paragraphe foit retrancihé¿ et
]e fuivant fublitué à faPlace-auflitôt qu'il aura plu votre Excellenc
'dé mettre devant nous'un état des revenus, probinciux de laCour'onne
pour l'année derniere, nouflui doineros notre attentiona plus férieufe.
Etant pénétrés de la reconnioiffarice la plus fincere.pour'l'aide et lapro-
te&ïon que cettePi-bvincé,a aueg NotIeTaEs-GRaciSUx SougiiLtin,b-lion ''ienvilne'ênteM '~i
et que la bienveilla ' lifait encore rouver
bs contibueros, avcè'e Gopenfd u Goûveïnement, en. autant

taprès une"nere dé'iiéa'tion, 4ious t-ouvons convenabc aux
circonfiance§ d eiftîtuants;'Ifquélsd étant très bien connus de
votre Excellence, nous nous fltnsque Il modicit délaidé,.ne fervira
pas de guide à votré Ewllence, pour faire jugèr dë ùotré oyauté au-
meilleèùr dès P incès, où de ricýt-e reconnoiffance enersnli Me Patrie.
Maisnqu éProuvons'un yrâi plaifir dans 'la paqedir, laepcon,,
tinuatión d la pr edif du TPaement dela e ane Bretagne, et.
ae rheniitat oe hei iis Mfources igternes, nous deviendrons


